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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  (514) 871-5476

Courrier électronique: ltremblay@pouliotmercure.com

Montréal, le 30 juillet 2004

Par courriel et par messager

Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse,

800, Place Victoria-bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

objet:

Gazifère Inc. – Demande tarifaire 2004-2005



Dossier:
R-3537-2004



Notre dossier
: 103917-92,625

___________________________________________________

Chère consoeur,

Suite à la décision D-2004-135 rendue le 30 juin 2004 dans le dossier mentionné en rubrique, la présente a pour but d’informer la Régie que notre cliente, Gazifère Inc., n’a pas de commentaire à formuler à l’égard des demandes d’intervention déposées par l’ACIG, le RNCREQ, la FCEI, S.É./AQLPA, OC/ACEF de l’Outaouais et le GRAME.

En ce qui concerne la demande déposée par l’Union des municipalités du Québec (« UMQ »), notre cliente s’interroge sur l’intérêt de cette dernière à intervenir dans le présent dossier.  En effet, au paragraphe 7 de sa demande, l’UMQ allègue qu’elle a « un intérêt évident à participer à la demande de Gazifère compte tenu que ses membres, à titre de consommateurs et de clients importants de Gazifère, visent à obtenir un service de qualité au meilleur coût ».

Or, le territoire desservi par Gazifère est limité à la Ville de Gatineau qui est d’ailleurs l’une de ses clientes.  Il s’agit donc de la seule cliente, membre de l’UMQ, à laquelle cette dernière peut référer dans sa demande d’intervention.  

Dans ces circonstances, notre cliente souhaite obtenir des informations additionnelles quant à la nature de l’intérêt de l’UMQ et aux motifs qui sous-tendent sa demande d’intervention.  Gazifère désire plus particulièrement savoir si cette demande d’intervention fait suite à un mandat spécifique que la Ville de Gatineau lui aurait octroyé et qui l’autoriserait à faire des représentations en son nom devant la Régie.  En l’absence d’un tel mandat, nous ne croyons pas que l’UMQ possède l’intérêt requis pour intervenir dans le présent dossier.

Eu égard à ce qui précède, nous nous réservons le droit de formuler des commentaires quant à la recevabilité de la demande d’intervention de l’UMQ suite à la réception des informations additionnelles demandées dans le cadre de la présente lettre. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Pouliot Mercure

Louise Tremblay

LT/lp

c.c. :
(Par courriel seulement)

Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)


M. Peter Fournier (ACIG)



Me Dominique Neuman (S.É. et AQLPA)


Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)


Me André Turmel (FCEI)



M. Jean Lacroix (RNCREQ)


Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l’Outaouais)


Me Steve Cadrin (UMQ)



M. Yves Hennekens (UMQ)
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